
BREF DE SA SAINTETÉ PIE IX, relatif à l'ouvrage intitulé : te Père 
de La C/mize , études d'histoire religieuse, publiées dans la Revue du 
Lyonnais. 

La Revue du Lyonnais a donné, il y a deux ans, une série d'articles sur 
le R. P. de La Chaize, par M. R. de Chantclauze. Tous les hommes sérieux 
et instruits se sont accordés à reconnaître, dans ce travail de notre ami et 
collaborateur , des aperçus judicieux , un rare mérite, une saine critique 
et une grande impartialité. Ce jugement porté même par des hommes qui 
ne partageaient pas les opinions de l'auteur, vient d'être confirmé par un 
témoignage flatteur et précieux. M. R. de Chantclauze a reçu, de la part 
du Souverain Pontife, le bref suivant. C'est un encouragement dont il a 
droit d'être fier. 

ÏU.ME D N Ë D.NE CoLDME. 

Littcris tuis obsequentissimis, excunte anno proximo datis, librum Sane-
lissimo Domino NostroPapae Pio IX, oflferre dono voluisti, quo ecclesiastica! 
historiée factum satis grave, critiecs regulis adhibitis, undequaoue expendere 
studuisti. Scd Maximus Pontifex , qui officium tuum benignissime aceepit, 
haud potuit, tantis ut est curis et sollicitudinibus distentus, quidquam de 
eodem tuo opère degustare. Dédit autem mihi in mandatas , ut multas 

tibi suo nomine agerem, IUme Dne, pro oblato eodem libri munere gratias. 
Adjunxit Bencdictionem Apostolicam, quain cximo corde depromplam, et 
cum verse omnis prosperitatis voto conjunctam ipsi tibi amanter impertitus est. 

Ego intérim cum jussa facio Sanetitatis suœ, meum tibi obsequii studium 

impense profiteor, IUme Dne, ac fausta et salutaria omnia enixe precor a 
Domino. 

Tui, Illmc Dne. 
Humillimus et addictissimus servus, 
Dominicus FIORAMEUTI 

SSmi D. N. ab Epistolis Latinis, 
Dat. Homie Die, 2. Julii 1859. 
lllmo Dno Dno Coldmo 

Dno R. de Chantclauze [Lugdunum). 
TRÈS-HONORÉ MONSIEUR, 

Vers la fin de l'année dernière, vous adressâtes à notre Très-Saint Maître 
le Pape Pie IX , des lettres pleines de déférence , qui accompagnaient 
l'envoi d'un livre dans lequel, armé des règles de la critique, vous avez 
traite, sous toutes ses faces, une des plus importantes questions de l'histoire 
ecclésiastique. Mais le Souverain Pontife, tout en acceptant votre hommage 
avec la plus grande bienveillance, n'a pu, au milieu de ses préoccupations 
sans nombre et des graves inquiétudes qui l'assiègent, savourer la moindre 
partie de votre ouvrage. Il m'a chargé, très-honoré Monsieur, de vous 
adresser, en son nom, tous ses remercîments. Il vous envoie, en même 
temps, du plus profond de son cœur, sa Bénédiction Apostolique , et il y 
joint tout particulièrement ses souhaits les plus affectueux pour votre vraie 
et entière prospérité. 

Pour moi, en exécutant les ordres de Sa Sainteté, je vous donne, très-
honoré Monsieur, la pleine assurance de mon zèle et de mon dévoûment, 
et je demande instamment au Seigneur, que tout vous soit favorable et 
salutaire. Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

Dominique FIORAMEKTI, 
Secrétaire de Sa Sainteté pour les lettres latines. 

Donné à Rome,.le 2 juillet, 1859, au très honoré M. R. de Chantclauze, 
à Lyon. 


